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DÉCISION n°37/2025 

Ressource en eau - Marché relatif à l'opération "Prestation de maîtrise d’œuvre pour la 
définition et le suivi de travaux de terrassement sur le réservoir de l’Ayguelongue" - 

Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

Le barrage de l’Ayguelongue, situé sur les communes de Momas et Mazerolles (Pyrénées-Atlantiques), 
est un ouvrage de classe B, soumis à des exigences strictes de sécurité et de conformité 
réglementaire. L’étude de dangers réalisée en 2019 a révélé un risque de débordement au niveau du 
bassin de dissipation en cas de crue exceptionnelle (période de retour 3000 ans). Pour y remédier, 
l’arrêté préfectoral n°64-20200804002 impose la réalisation d’un merlon en matériaux argileux 
(rehausse de 0,80 m sur 80 m).  

Pour cela, il est nécessaire de sélectionner un maître d’œuvre agréé, pour concevoir et suivre les 
travaux de sécurisation du barrage de l’Ayguelongue, conformément aux exigences réglementaires et 
aux préconisations de l’arrêté préfectoral ainsi que de garantir la réalisation des aménagements 
nécessaires (notamment la construction d’un merlon en matériaux argileux dans l’emprise d’un 
barrage de classe B).  

Après la mise en ligne de la consultation pour le marché de maîtrise d’œuvre du barrage de 
l’Ayguelongue, une seule offre a été réceptionnée, celle de Rives & Eaux du Sud-Ouest. Cette situation 
a conduit à une analyse approfondie de cette proposition unique, afin d’évaluer sa conformité aux 
exigences du cahier des clauses spéciales (CCS) et sa capacité à répondre aux enjeux techniques, 
réglementaires et financiers du projet. 

L’offre a été évaluée selon deux critères principaux : 

- Prix des prestations (sur 40 points) : montant de l’offre : 15 300 € HT soit 18 360 € TTC.  

- Valeur technique (sur 60 points) : 51/60, l’offre de Rives & Eaux du Sud-Ouest est globalement 
conforme et techniquement solide pour la prestation demandée. Elle démontre une bonne 
maîtrise du sujet et une adéquation forte avec les exigences du CCS (missions complètes, 
agrément, structure de prix claire). 

L’offre de Rives et Eaux est la seule réceptionnée pour cette consultation, celle-ci correspond aux 
attentes et est complète vis-à-vis des prestations demandées. De plus, l’offre entre dans l’enveloppe 
financière allouée à l’opération. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 
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Vu la consultation passée sous forme de procédure adaptée le 6 octobre 2025 avec avis de publicité 
adapté, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché « Prestation de maîtrise d’œuvre pour la définition et le suivi de travaux 
de terrassement sur le réservoir de l’Ayguelongue » à la société Rives & Eaux du Sud-Ouest pour 
un montant de 15 300 € HT soit 18 360 € TTC, 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Haut-Mauco, 
Paul Carrère 

 
 

#signature# 
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